
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE DE LA PETITE-GARE 

 
ORDRE DU JOUR 

SÉANCE DU 2 décembre 2025 
19 h – Salon du personnel 

 
 

                                             Merci de lire les documents joints avant la rencontre. 

 

Andrian Coltov, président                                Chantal Pilon, directrice 

Sujets Rôles et 
pouvoirs 

Fiches 
formation 

Min. 
approx 

1. Mot de bienvenue et présences 
 

   

2. Vérification de la procédure de convocation et du quorum    

3. Questions du public 
 

  10 

4. Nomination d’une secrétaire 
 

Adoption  5 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Adoption  5 

6. Adoption du procès-verbal de la réunion du 28 octobre 2025 
et suivis 
 

Adoption  5 

7. Formation obligatoire pour les membres des conseils 
d'établissement | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 
 

Information  10 

8. Budget révisé : 
• Service de garde 

 

Adoption  10 

9. Bénévole de l’année CSSDGS  
 

Information  5 

10. Critères d’inscriptions des élèves 2026-2027-Règle R.41-11 
 

Information  5 

11. Information du service de garde 
• Résultat du sondage pour la semaine de relâche 

 

Information  
 

5 

12. Activités parascolaires hiver 2026 
 

Approbation  5 

13. Photo Scolaire 2026-2027 
 

Information  5 

14. Fond à destination spéciale 
• Dons du Club Optimiste 

 

Approbation Fiche 22 5 

15.  Autres sujets : 
15.1 Correspondance du président ; 
15.2 Comité de parents (information de la déléguée) ; 
15.3 Mot de la directrice 

 

   

16. Bilan de la rencontre 
 

   

17. Levée de la rencontre 
 

   

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/administration-encadrements/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/administration-encadrements/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/Centre_de_services_scolaire/fiche_22_fonds_destination_speciale.pdf

